
Qu’est-ce que le Programme des Travailleurs Autonomes ? 
Le Programme des Travailleurs Autonomes du Canada a été mis en place pour attirer des 
individus qui souhaitent et sont capables de créer leur propre emploi au Canada en tant que 
travailleurs autonomes. Ce programme est particulièrement destiné aux personnes ayant 
une expérience dans des domaines tels que les arts, le sport, ou d'autres activités 
culturelles, ainsi que dans la gestion de fermes. 
 
Objectif du Programme 
L'objectif principal du Programme des Travailleurs Autonomes est de permettre à des 
individus capables de contribuer de manière significative à la vie culturelle ou sportive du 
Canada, ou d'exploiter une ferme, de s'établir au Canada en tant que résidents permanents. 
 
Critères d’admissibilité 
Pour être éligible au Programme des Travailleurs Autonomes, vous devez satisfaire à 
plusieurs critères : 
 
Expérience de Travail : 
Vous devez avoir au moins deux ans d'expérience pertinente dans votre domaine d'activité 
au cours des cinq années précédant votre demande. Cela peut inclure : 
La participation à des activités culturelles ou sportives à un niveau international. 
L'expérience en tant que travailleur autonome dans le domaine des arts, des sports ou la 
gestion d'une ferme. 
 
Capacité à S’établir : 
Vous devez prouver votre intention et votre capacité à créer votre propre emploi au Canada 
et à contribuer de manière significative au domaine culturel, sportif ou agricole canadien. 
 
Facteurs de Sélection : 
Votre demande sera examinée selon un système de points qui prend en compte plusieurs 
critères, notamment : 
L’expérience professionnelle (maximum de 35 points). 
L’âge (maximum de 10 points). 
Les études (maximum de 25 points). 
Les compétences linguistiques en anglais ou en français (maximum de 24 points). 
L’adaptabilité (maximum de 6 points). 
 
Étapes pour postuler 
Vérification de l’admissibilité : Assurez-vous que vous remplissez les critères d’admissibilité 
du programme en termes d'expérience. 
de compétence linguistique et d'autres facteurs. 
 
Préparation des documents : Rassemblez tous les documents nécessaires, tels que les 
preuves d'expérience professionnelle, les diplômes, les résultats des tests de langue, et 
d'autres justificatifs. 
 
Soumission de la demande : Déposez votre demande de résidence permanente en ligne sur 
le site d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC). Vous devrez également 
régler les frais de traitement lors de la soumission. 



 
Examen médical et certificat de police : Vous devrez passer un examen médical et fournir un 
certificat de police pour chaque pays où vous avez résidé pendant six mois ou plus après 
l’âge de 18 ans. 
 
Attente de la décision : Une fois votre demande soumise, elle sera examinée par les 
autorités canadiennes. Si votre demande est acceptée, vous recevrez une confirmation de 
résidence permanente. 
 
Coûts associés 
 
Frais de traitement pour la résidence permanente : 
 
Demandeur principal : 2 075 CAD (incluant 515 CAD pour les frais relatifs au droit de 
résidence permanente). 
 
Conjoint : 1 325 CAD (incluant 515 CAD pour les frais relatifs au droit de résidence 
permanente). 
 
Enfant à charge : 225 CAD par enfant. 
 
Autres frais : 
 
Examen médical : Entre 200 et 400 CAD par personne. 
 
Certificat de police : Varie selon le pays. 
 
Test de langue (IELTS, TEF) : Environ 300 CAD. 
 
Durée du processus 
 
Le traitement des demandes via le Programme des Travailleurs Autonomes peut prendre de 
24 à 36 mois, selon la complexité de votre dossier et le volume des demandes. 
 
Avantages du Programme des Travailleurs Autonomes 
 
Autonomie Professionnelle : Vous avez la possibilité de travailler pour vous-même dans un 
domaine que vous maîtrisez et que vous appréciez. 
 
Contribution au Canada : Ce programme vous permet de participer au développement 
culturel, sportif ou agricole du Canada tout en poursuivant votre passion. 
 
Résidence Permanente : Vous obtiendrez la résidence permanente au Canada, ce qui vous 
donne accès à de nombreux avantages, y compris la possibilité d 
Inconvénients du Programme des Travailleurs Autonomes 
 
Processus Long : Le traitement des demandes peut être long et nécessite une 
documentation exhaustive. 



 
Exigences Strictes : Vous devez prouver votre expérience et vos capacités à contribuer au 
Canada, ce qui peut être difficile pour certaines personnes. 
 
Marché Limité : En tant que travailleur autonome, vous pourriez rencontrer des défis pour 
trouver des opportunités de travail dans certaines régions du Canada. 
 
Méthode d'inscription : 
 
Vérifier l'admissibilité : Le programme s'adresse aux personnes qui ont l'intention et la 
capacité de devenir travailleurs autonomes dans le domaine culturel ou sportif. 
 
Préparer une demande : Remplissez le formulaire de demande en ligne, fournissez les 
preuves de votre expérience de travail autonome, et préparez les documents financiers. 
 
Soumettre la demande : Envoyez la demande de résidence permanente avec tous les 
documents requis et les frais de traitement. 
 
Étapes : 
 
Vérifier votre admissibilité. 
 
Remplir le formulaire de demande. 
 
Préparer les documents justificatifs. 
 
Soumettre la demande de résidence permanente. 
 
Attendre la décision et compléter les étapes finales (visite médicale, certificats de police). 
 
Conclusion 
 
Le Programme des Travailleurs Autonomes du Canada est une option attrayante pour les 
individus qui souhaitent immigrer au Canada en utilisant leurs compétences et leur 
expérience dans les arts, les sports, ou l'agriculture. Bien que le processus puisse être long 
et exigeant, les avantages de vivre et de travailler au Canada en tant que résident 
permanent en valent la peine. Pour plus d'informations et pour commencer votre demande, 
visitez le site officiel d'IRCC. 
 


